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Découverte par Christophe Colomb en 1492, devenue colonie française vers le milieu
du XVIe siècle, Haïti devient en 1804, au terme de plus de trois cents ans d'esclavage et
de colonisation, la première République noire du monde, suite à la révolte des esclaves
noirs conduite par Toussaint Louverture. Resituée dans le contexte de l'époque, cette
indépendance peut être considérée comme «un événement absolument spécifique»
(Cornevin, 1993: 5). En effet, «il n'existe pas d'autre exemple d'un peuple d'esclaves
ayant brisé lui-même ses chaînes et battu militairement la puissance coloniale, événe­
ment d'autant plus remarquable qu'il s'est produit à une époque où la conception du
nègre esclave victime de la malédiction de Cham était universellement répandue. Si les
bons esprits du temps pouvaient concevoir l'insurrection sauvage d'êtres inférieurs as­
similés à du cheptel et poussés à bout, ils étaient absolument incapables d'imaginer
que ces « biens meubles» puissent faire appel aux notions de liberté et d'égalité invo­
quées par leurs propriétaires blancs. C'est par l'appel à ces idées, comme par ses ex­
ceptionnels talents militaires que Toussaint Louverture transforma une jacquerie
paysanne en un véritable mouvement de libération nationale» (Cornevin, 1993 : 5).
On estime aujourd'hui que 95 % des Haïtiens sont les descendants de ces esclaves
africains, le reste de la population étant constituée de quelques minorités d'origine eu­
ropéenne et asiatique.

Reconnu officiellement par la France seulement en 1H38 et par les b:tats-Unis en 1865,
ce nouvel État est abandonné à son sort et va connaître deux siècles marqués par une
histoire politique particulièrement mouvementée: nombreuses révoltes, occupation
américaine de 1911 à 1934, multiples coups d'État (souvent meurtriers), succession de
régimes dictatoriaux (avec notamment la dictature Duvalier de 1957-1986), instabilité
politique depuis 1990, intervention militaire américaine en 1994, envoi d'une force in­
ternationale dans les années 2000 pour ramener l'ordre et permettre l'organisation
d'élections démocratiques.
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Petit pays de 27 750 km2, peuplé d'un peu plus de 8 millions d'habitants au recense­
ment de 2003 dont 48 % sont âgés de moins de 20 ans, Haïti présente aujourd'hui une
économie exsangue, avec une population qui survit dans des conditions très précaires,
dans une insécurité chronique et quotidienne (Bruyninckx et Paul, 2005). « De la fin
des années 1970 à 2005, la croissance économique réelle a été de 0,34 % l'an en
moyenne tandis que la population a crû à un rythme annuel constant et non planifié
d'environ 2 (Ya sur cette même période. » (MENFP, 2007 : 19.) Aujourd'hui seul PMA
dans le continent américain, Haïti est considérée comme le pays le plus pauvre de la
Caraïbe; en 2005, l'Indicateur de développement humain (IDH) du PNUD la classe
au 153" rang sur 177.

Avec une telle histoire et dans un tel contexte économique, comment se présente au­
jourd'hui la situation éducative à Haïti? Que peut-on dire en matière d'« effectivité» du
droit à l'éducation dans ce pays? Sans prétendre aborder tous les aspects de ces ques­
tions, et dans la limite des données disponibles, le présent texte commence par retracer
les grandes lignes de l'histoire éducative d'Haïti, puis expose les principaux problèmes
qui entravent le droit à l'éducation des enfants haïtiens, tant du côté du système éducatif
lui-même que du côté des familles. Deux aspects font l'objet d'un développement spéci­
fique : le phénomène de la « servitude domestique» des enfants et celui du bilinguisme.
La problématique du travail des enfants, et notamment la servitude domestique, se pose
à Haïti de façon cruciale car, «non seulement ces enfants subissent des mauvais traite­
ments, mais ils sont aussi pour la plupart privés d'éducation, de soins de santé et des
services essentiels dont ils ont besoin pour grandir et s'épanouir» (Unicef, 2006a). Par
ailleurs, la situation sociolinguistique particulière de Haïti, où 90 % de la population est
unilingue créolophone mais où le français est indispensable pour trouver un emploi ou
tout simplement être reconnu, joue également un rôle important dans l'accès à
l'éducation des enfants (Anberghen, Bruyninckx & Couvreur, à paraître).

L'ÉDUCATION (SCOlAIRE) :UNE HISTOIRE ANCIENNE ET
MOUVEMENTÉE, UNE SITUATIONACTIJELLE PRÉOCCUPANTE
La question éducative à Haïti ne peut être abordée ni comprise sans un détour histori­
que. Au lendemain de l'indépendance, « l'État haïtien a tenté d'établir un système édu­
catif pour instruire son peuple dont la majorité était composée d'anciens esclaves
analphabètes» aoint, 2006: 11). Dès 1805, six écoles sont créées. Mais, comme le
souligne Louis Auguste Joint (2006 : 11) : « étant donné le manque de formateurs pré­
parés, les contraintes sociales et politiques, les écoles qui existaient étaient réservées à
une minorité d'enfants de généraux et de hauts fonctionnaires qui allaient former les
élites de la nation. S'appropriant les ressources économiques, les espaces de pouvoir et
du savoir, ces élites composaient les classes dominantes d'Haïti. Les anciens esclaves
noirs, devenus ouvriers agricoles, étaient mis à l'écart de cette répartition des biens de
la nation. Cette politique inégalitaire a renforcé une société composée principalement
de classes possédantes et de classes dépossédées, à l'instar du modèle social qui était
en vigueur du temps de la colonisation. Cette ségrégation sociale aura des conséquen­
ces sur le développement du système éducatif d'Haïti ».
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En 1844, un ministère de l'Instruction publique fut créé, mais sans avoir les moyens
pour réellement remplir sa mission. Un enseignement primaire obligatoire fut inscrit
dans la constitution de 1874, mais sans grands effets. Les multiples révoltes et
l'histoire politique chaotique d'Haïti tout au long du XIxe siècle ont empêché un réel
développement de la scolarisation: selon les estimations disponibles l, cent ans après
l'indépendance, en 1905, seulement 8,6 % des enfants de 5-14 ans (tranche d'âges du
primaire) sont scolarisés (Brutus, 1948 : 332, in Joint, 2006).

La période de l'occupation américaine (1915-1934) est marquée par « des efforts cons­
tants pour transformer le système éducatif haïtien et remplacer la culture francophone
par la culture anglo-saxonne» Ooint, 2006 : 79) qui vont accentuer une véritable « crise
d'identité culturelle» opposant les deux courants culturels au sein des intellectuels haï­
tiens. La stratégie américaine repose sur trois grandes orientations: la neutralisation de
l'instruction publique haïtienne, l'imposition de l'enseignement professionnel et techni­
que (à lier à «une stratégie économique de développement d'un marché libre-échangiste
des pays de la zone [des Caraibes], sous la tutelle américaine» (ibid. : 89), l'octroi de
bourses d'études dans les collèges et les universités américaines. Effet ou pas de
l'occupation américaine, une certaine expansion2 du système scolaire se poursuit les dé­
cennies suivantes. Mais les chiffres sont contradictoires (ibid. : 100) : le rapport du Dé­
partement de l'Éducation nationale mentionne un taux de scolarisation de 19,7 % en
1954, tandis qu'en 1961, le Secrétaire d'État à l'Éducation nationale présente un taux de
scolarisation de seulement 8,4 %... ? Selon Louis Auguste Joint (ibid. : 106), un des effets
de cette occupation américaine est l'émergence d'une nouvelle couche d'élites au sein de
la population noire, s'intégrant progressivement dans l'appareil d'État, entraînant la créa­
tion de nouvelles écoles, tant publiques que privées, pour accueillir leurs enfants. Et « à
leur tour, les couches sociales moyennes et populaires ont de plus en plus manifesté la
demande d'instruction comme moyen d'ascension dans l'échelle sociale». Aussi,
« devant l'impossibilité de l'État haïtien de répondre à cette demande, de nouveaux ac­
teurs éducatifs sont apparus et ont multiplié les écoles privées, sans le contrôle de
l'État» (ibid.: 106). Mais, selon ce même auteur, au cours de cette premiêre moitié du
XX" siècle, « le système éducatif haïtien a conservé sa logique traditionnelle d'élitisme et
d'inégalités de chances scolaires» (ibid. : 107).

La fin du xxe siècle est marquée en matière de politique éducative, d'abord par la ré­
forme éducative de 1979, puis par l'adoption du Plan national d'éducation et de for­
mation (PNEF) en 1997. Aux objectifs ambitieux (éradication de l'analphabétisme,
généralisation de l'instruction, modernisation de l'enseignement, introduction du
créole, etc.), la réforme de 1979 n'a cependant pu tenir tous ses engagements, son ap­
plication est restée limitée; son apport majeur résidant néanmoins dans le développe­
ment du bilinguisme. Le Plan de 1997 survient dans le contexte national d'un pays

1 Des chiffres à prendre avec prudence, car « il est difficile de relever l'évolution du système
d'enseignement de Haïti car les données disponibles sont souvent incertaines, voire contradictoires»
Ooint, 2006 : 100, note 47).
2 Certains auteurs parlent d'une « démocratisation », tenne mis en question par Louis Auguste Joint, pré­
férant parle d'une « croissance modérée» (2006 : 100, 106).
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« déchiré et traumatisé par des conflits d'intérêt politiques offrant le spectacle d'une
longue crise politique ajoutée à une crise économique structurelle» (ibid. : 175) et dans
un contexte international à l'heure de l'Éducation pour tous, depuis la Conférence de
Jomtien. S'inscrivant dans la continuité de la Réforme de 1979, Je Plan prévoit quatre
principaux domaines d'actions: la qualité de l'éducation, la gestion du système éduca­
tif, l'expansion de l'offre scolaire et ['efficacité externe de la formation. Mais, en raison
de la crise politique et économique qui perdure en Haïti, bloquant ainsi l'accès aux res­
sources internationales, le Plan « semble rester un discours sans effet» sur le système
éducatif haïtien (ibid. : 184).

Une progression de la scolarisation caractérise cependant les dernières décennies du siè­
cle dernier, avec un taux net de scolarisation au primaire atteignant 41 % en 1990, 51 %
en 1995,56 % en 1997 (ibid.: 167, d'après l'annuaire statistique). L'évolution plus ré­
cente s'avère paradoxalement moins bien documentée, avec une ligne pour Haïti demeu­
rant désespérément vide dans les annuaires statistiques de l'Unesco... Selon les résultats
des deux dernières enquêtes Mortalité, morbidité et utilisation des services (EMMUS) de
2000 et 2005-06, le taux net de scolarisation au primaire est passé de 54,3 % à 49,6 %, ce
qui semble donc indiquer une diminution de la scolarisation depuis la fin des années
1990 (MSPP et al., 2001, 2007).

Cette évolution s'accompagne d'une très forte expansion - incontrôlée - du secteur
privé, essentiellement de type confessionnel (catholique et majoritairement protes­
tant) : le pourcentage des élèves du primaire fréquentant des écoles privées est ainsi
passé de 32 % en 1960 à 52 % en 1980 aoint, 2006 : 112), puis à 81,5 % en 2003 avec
à cette date 92 % des écoles relevant du secteur non public (MSPP, 2007 : 24).

OBSTACLES AU DROIT À L'ÉDUCATION EN HAïTI

Les entraves au droit à l'éducation en Haïti sont nombreuses, et leurs effets combinés.
Du fait d'une histoire sociopolitique chaotique et d'une situation économique désas­
treuse, et en dépit des réformes éducatives entreprises et des progrès quantitatifs en
matière de scolarisation, la situation éducative en Haïti se révèle très préoccupante,
avec un État qui n'est pas en mesure de répondre à la forte demande scolaire. Une si­
tuation qu'illustre la citation suivante: « dans le moindre hameau, les Haïtiens en veu­
lent, ils y tiennent, ils la réclament. Et sont bien obligés de la payer, puisqu'un État aux
finances fuyantes laisse près de 90 % du système scolaire au secteur privé, où, souvent,
l'apprentissage de la lecture se confond avec le catéchisme. Minorité d'établissements
fiables et coûteux pour la classe moyenne et quelques riches, offre scolaire aux per­
formances incertaines pour les autres. De ce fait, on parle des écoles Borlette, du nom
d'une loterie populaire» (Cédelle, 2003 : 60).

Les déficiences de l'offre scolaire
Outre le fait qu'elles soient en nombre insuffisant pour faire face à une population
scolarisable croissante, les écoles existantes, tant publiques que non publiques, sont
généralement mal entretenues, sans matériel, voire sans eau ni sanitaires. D'une ma-
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nière générale, les méthodes pédagogiques y sont archaïques et fondées sur la répéti­
tion collective et sur l'apprentissage par cœur. Aucun appel n'est fait à la réflexion. Il
n'y a pas de matériel éducatif, peu ou pas de livres scolaires et peu de fournitures. Le
document de présentation du Plan national d'action pour l'Éducation pour tous ob­
serve que « la forte pression de la demande d'éducation conjuguée à la faiblesse des
capacités régulatrices de l'État donnent à constater qu'une grande majorité des écoles
non publiques fonctionnent bien souvent dans l'illégalité et ne sont pas accréditées.
Selon les données émanant de la DAEPP, plus de 75 % des écoles fondamentales
fonctionnent sans licence. Une telle situation laisse planer des doutes sur la qualité du
service éducatif offert aux enfants par certains établissements» (MENFP, 2007 : 24).

Du côté des enseignants, « les dernières informations sur le profil, l'état de la formation
et les conditions de travail des enseignants révèlent une situation en déclin qui ne peut
garantir la qualité du processus d'enseignement / apprentissage» ; le système éducatif
haïtien est confronté au problème d'une qualification insuffisante de son personnel en­
seignant (Rebella et Bruyninch, 2005) : « seuls 15 % des enseignants engagés ont le pro­
fil académique requis pour enseigner. Cela constitue l'une des premières explications de
la faible performance des écoliers». Il s'en suit que « la précarité du travail de
l'enseignant marquée par des salles de classe pléthoriques et hors normes, des espaces
physiques inadéquats, la sous-alimentation, la rémunération dérisoire, les distorsions qui
existent entre les directives des plans et lois d'éducation et la réalité des conditions de
travail constituent des entraves majeures à sa motivation et à l'efficacité de son acte pé­
dagogique» (MENFP, 2007 : 48) ; une situation qui apparaît de surcroît plus probléma­
tique dans le secteur non public. Le temps annuel d'enseignement s'avère bien inférieur
à ce qu'il devrait être, se trouvant en outre tronqué en raison des nombreuses perturba­
tions politiques et d'une insécurité chronique.

Des conditions d'enseignement si mauvaises ne peuvent qu'impliquer de faibles per­
formances scolaires, en termes de redoublements, d'abandons et d'acquis scolaires (en
outre insuffisamment et mal évalués3). Selon un rapport du PNUD (2006), « les taux
d'abandon et de redoublement restent à des niveaux élevés. Le pourcentage d'enfants
ayant bouclé un cycle d'études primaires complet diminue, passant de 45,5 % en 1993
à environ 35,5 % en 2002 ». La déscolarisation précoce des enfants constitue un défi
majeur pour le système éducatif. On estime en effet que seulement deux enfants sur
dix entrant en 1re année du primaire, atteindront la Se année, et encore moins (2 %)
termineront le secondaire. Ainsi, « la durée de vie scolaire d'un enfant en moyenne est
de 3 années 9 mois, ce qui est nettement insuffisant pour lui garantir un bagage suffi­
sant» (PNUD, 2006).

3 Ainsi, « aucun contrôle n'est prévu au terme du premier cycle qui constitue cependant la phase cruciale
des apprentissages fondamentaux et la période stratégique du non-retour à l'analphabétisme» (MENFP,
2007 : 50). Par ailleurs, des procédures peu rigoureuses et des résultats manquant de fiabilité pèsent sur la
validité des examens.
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Sans en être le premier responsable, le système éducatif haïtien fait face au problème
épineux d'une très forte proportion d'élèves « surâgés4 ». Selon les données du recense­
ment de 2002-2003, cette proportion était de 72 % pour l'enseignement fondamental 1er

et 2e cycles (M:ENFP, 2007 : 32). Une situation également mise en lumière par les don­
nées de l'enquête Mortalité, morbidité et utilisation des services (EMMUS) de 2005-06, à
travers l'écart très important entre le taux brut et le taux net de scolarisation au primaire,
qui sont respectivement de 123,5 % et 49,6 %. Ce phénomène des élèves « surâgés » est
dû à l'entrée tardive à l'école pour des raisons économiques et/ou au redoublement cau­
sé par la faible qualité de l'enseignement et des conditions d'apprentissage. Alors que
l'âge normal d'entrée à l'école primaire est de 6 ans, une faible proportion d'enfants (en­
viron un enfant sur cinq) fréquente une école à cet âge. Il apparait ainsi que de très
nombreux enfants n'accèdent à l'école qu'à un âge beaucoup plus avancé que l'âge nor­
mal. Plusieurs facteurs contribuent à expliquer l'ampleur du phénomène: « l'inscription
tardive survient dans le cas de l'inexistence, dans l'aire de recrutement, d'une école pro­
che des habitations. Plutôt que d'exposer un enfant de 6 ans à des risques divers en le
laissant parcourir quotidiennement une longue distance, les parents préfèreront le garder
encore avec eux en attendant qu'il soit plus grand surtout lorsque son aide est nécessaire
à l'accomplissement de certains travaux agricoles ou de certaines tâches ménagères. Elle
peut également être simplement due à l'insuffisance de moyens financiers. Devant la né­
cessité de scolariser trois ou quatre enfants, sans ressources additionnelles venant de
l'extérieur, il n y a pas d'autres alternatives que de faire attendre les frères ou sœurs ca­
dets, quitte à ce que l'aîné(e) atteigne un niveau d'étude donné ou abandonne en raison
de mauvais résultats» Q\ŒNFP, 2007 : 33).

Les problèmes de santé et la pauvreté des familles
Les effets désastreux de la malnutrition sur le développement de l'enfant sont au­
jourd'hui bien connus: augmentation des risques de mortalité, entraves à la croissance
physique et au développement cérébral, incapacités physiques pouvant devenir perma­
nentes, troubles de l'immunité, augmentation du risque de maladies chroniques, etc.

Selon les résultats de l'Enquête démographique et de santé de 2005-2006, 22 % des
enfants haïtiens de moins de 5 ans souffrent d'une insuffisance pondérale, près d'un
enfant sur quatre (24 %) présente un retard de croissance (dont 8 % sous une forme
sévère), retard qui ne pourra, malheureusement, jamais être récupéré car « le retard de
croissance staturale acquis dès les plus jeunes âges n'est pratiquement pas rattrapable»
(MSPP et al., 2001 : 161) et enfin, près d'un enfant sur dix (9 %) est émacié, souffre de
malnutrition aiguë. Ces quelques chiffres révèlent une situation nutritionnelle des jeu­
nes enfants hai'tiens très préoccupante. En Haïti, la malnutrition représente d'ailleurs
« la troisième cause de mortalité infantile et compromet le développement psychomo­
teur des survivants. Les déficits en micronutriments constituent également un pro­
blème de santé publique », et « la malnutrition chronique touche davantage les garçons

4 « Ce tenne désigne l'élève dont l'âge biologique, à un niveau d'étude donné, est en dépassement de 2 ans et
plus par rapport à l'âge nonnal requis à ce niveau, selon les normes admises » (MENFJ.:', 2007 : 32).
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que les filles (25 % contre 20 %) et il en est de même pour les niveaux de malnutrition
chronique sévère (9 % contre 7 %) » (Cadre de coopération intérimaire, 2004). Bien
que ne concernant que les enfants de moins de 5 ans, ces indicateurs peuvent être
considérés comme des proxy de l'état nutritionnel des enfants en âge d'aller à l'école.
Leur valeur élevée ne peut évidemment qu'avoir des conséquences négatives sur les
conditions d'apprentissage scolaire des enfants.

Par ailleurs, selon les données de l'EDS 2005-2006 et les critères de l'Unicef (2005) en
termes de « vulnérabilitéS », 24 % des enfants de moins de 18 ans sont des enfants orphe­
lins et/ou vulnérables (OEV), le pourcentage est de 15 % sans compter les orphelins
(MSPP et aL, 2007: 259). Selon cette même enquête, les orphelins et enfants vulnérables
(OEV) âgés de 10-14 ans sont moins bien scolarisés que les autres enfants (82,3 % contre
89,2 %), les plus faiblement scolarisés étant les orphelines de père et de mère (76,7 %)
(MSPP et aL, 2007: 261).

Ce mauvais état de santé des enfants et de leurs familles provient d'une offre sanitaire
insuffisante, mais aussi du niveau élevé de pauvreté de la population avec un PNB par
tête et un indicateur de développement humain parmi les plus faibles du monde. Hai"ti
présente ainsi une situation paradoxale: face à un État n'ayant pas les moyens finan­
ciers d'assumer ses responsabilités en matière d'éducation, avec un secteur privé qui
scolarise la très grande majorité des élèves, c'est la population, pourtant majoritaire­
ment pauvre, qui contribue le plus aux dépenses éducatives. Bien que toute donnée
statistique sur Hai"ti soit à prendre avec prudence, selon des données de 1994-1995, la
contribution financière des familles à l'éducation était alors presque six fois plus élevée
que celle de l'État Ooint, 2006: 154-155). Pourtant, « scolariser un enfant représente
une charge énorme pour les familles dont on sait que 55 % vivent dans l'extrême pau­
vreté, avec moins de 1 US$ par jour et par personne et 76 % dans la pauvreté avec
moins de 2 US$ par jour et par personne. Pour 20 % de la population la plus pauvre,
les frais de scolarité représentent, par enfant, environ 15 à 25 % des revenus annuels
totaux ou 45 % à 60 % des revenus annuels d'une famille moyenne avec trois enfants
en âge scolaire» (MSPP et aL, 2007: 31). Dans ces conditions, il n'est pas étonnant,
comme le révèlent les résultats de l'Enquête sur les Conditions de Vie en Hai"ti de
2001 que «pour 21,2 % des enquêtés, le coût trop élevé de la scolarisation a constitué
la principale contrainte à l'accès au savoir dispensé par l'école, [et] pour 38,6 % des
enquêtés, l'impossibilité de payer les frais de scolarisation a été le motif majeur de
l'arrêt de la scolarité (MSPP et al., 2007: 21). En outre, les écoles non publiques, y
compris celles de type confessionnel, sont loin d'être gratuites. Face à cette situation,
et « pour répondre à l'invitation d'~~ option pour les pauvres» de l'Église catholique,
certains groupes religieux ont fait le choix de former parallèlement des « riches» et des

5 Les enfants considérés comme « vulnérables » par l'Unicef (2005) sont les enfants de moins de 18 ans:
(1) orphelins de père ct/ou de mère, ou (Il) dont le père ct/ou la mère a été gravement malade pendant au
moins trois mois au cours des 12 derniers mois, ou (Ill) qui vivent dans un ménage où au moins un adulte
de 18-59 ans a été gravement malade pendant au moins trois mois au cours des 12 derniers mois, ou (IV)
qui vivent dans un ménage où au moins un adulte de 18-59 ans est décédé au cours des 12 derniers mois
après avoir été gravement malade pendant au moins trois mois.
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« pauvres ». Il existe dans leurs établissements deux catégories d'écoles: celles du ma­
tin, réservées aux « enfants favorisés» dont les parents peuvent payer le coût de la sco­
larité, et celles de l'après-midi, destinées aux jeunes « défavorisés» qui n'ont pas les
moyens de payer leur instruction ». Mais une telle initiative, si elle permet effective­
ment de scolariser des enfants pauvres qui ne le seraient pas autrement, constitue
néanmoins une sorte de « politique éducative à double vitesse» et montre que « la lo­
gique de séparation des classes sociales subsiste à travers de nouvelles actions éducati­
ves» Qoint, 2006 : 456).

Le travail domestique en servitude
Si une aide ponctuelle et raisonnable au sein de la famille pour les tâches domestiques, ou
une activité économique d'appoint peuvent se révéler un soutien véritable pour la survie
de la famille et constituer une forme de socialisation des enfants, il est cependant légitime
de s'interroger sur les limites à partir desquelles le travail devient de l'abus, de
l'exploitation. L'Unicef utilise, à cette fln, neuf critères pour déterminer si le travail exercé
relève de l'exploitation: un travail à temps plein à un âge trop précoce; trop d'heures
consacrées au travail; des travaux qui exercent des contraintes physiques, sociales et psy­
chologiques excessives; une rémunération insuffisante; l'imposition d'une responsabilité
excessive; un emploi qui entrave l'accès à l'éducation; des atteintes à la dignité et au res­
pect de soi des enfants et enfln, un travail qui ne facilite pas l'épanouissement social et psy­
chologique complet de l'enfant.

En Haïti, les restavèks sont des enfants pauvres, généralement d'origine rurale, donnés
par leurs parents à des familles citadines plus aisées, dès leur plus jeune âge, dans
l'espoir qu'ils échapperont à la misère et pourront suivre une scolarité satisfaisante
(IPSOFA, 1998). En effet, à la campagne, le nombre d'écoles publiques est insuffisant
et le coût des écoles privées trop élevé. La ville est perçue par le paysan comme « le
lieu de résidence idéal ». Mais la réalité est tout autre ... Des centaines de milliers
d'enfants, âgés de 5 à 14 ans, sont réduits en esclavage par leur famille d'accueil et sont
coupés de tout lien avec leur famille d'origine en raison des distances qui les séparent,
de l'analphabétisme ou encore de la pauvreté extrême. On les nomme les restavèks car
ils doivent rester à portée de la voix de la personne à laquelle ils sont attachés. Leurs
droits sont extrêmement limités, mais leurs devoirs sont énormes: il n'est pas rare
qu'ils soient amenés à travailler de nombreuses heures par jour dans une soumission
complète, acquise parfois par la violence corporelle. Selon Lubin (2002: 48), la do­
mesticité représente la situation, ou la condition, la plus dégradante de l'existence hu­
maine dans la réalité haïtienne. « L'un des problèmes majeurs de l'enfant en domestici­
té est qu'il est pauvre parmi les pauvres. [...] Le domestique, serviteur du pauvre,
devient par conséquent le dernier à être servi dans la famille d'accueil qui, elle-même,
n'a pas toujours les moyens de satisfaire ses besoins essentiels. » (Unicef, 1996 : 34.)
Aux conditions matérielles de vie particulièrement difficiles de ces enfants s'ajoute un
stress intense causé par les injures, la maltraitance et l'oppression arbitraire.

Le nombre de petits domestiques en Haïti est, comme pour toutes les autres situations
de travail des enfants, difficile à estimer. En 1984, l'Institut haïtien de statistiques



Entraves au développement et à l'éducation de l'enfant en Haïti 1 241

l'évaluait à 109 000 dont 65 000 fùles (IPSOFA, 1998 : 3). Au début des années 2000,
ils avoisineraient les 300000 (Terre des hommes, 2003 ; Salle the children, 2003). Le phé­
nomène est suffisamment répandu en Haïti pour qu'une question spécifique ait été
posée à ce sujet lors des « enquêtes mortalité, morbidité et utilisation des services» de
2000 et de 2005-06. Il en ressort qu'en 2000, à l'échelle nationale, 3,5 % des enfants de
5-14 ans ont été déclarés par le chef de ménage comme étant des restavèks; un pour­
centage passé à 2,5 % en 2005-06. Aussi, « compte tenu du fait qu'il peut être mal
considéré d'avoir un restavèk dans son ménage, il est probable que certains chefs de
ménage n'aient pas reconnu ce fait. Les proportions présentées ici sont donc certai­
nement sous-estimées» (MSPP et al., 2007 : 257). Les résultats pour 2005-06 montrent
par ailleurs que le pourcentage des enfants vivant dans cette situation augmente avec
l'âge, passant de 0,6 % à 5-7 ans à 4,1 % à 12-14 ans. Le pourcentage de fIlles restavèk
est trois fois plus élevé que des garçons (respectivement 3,8 % contre 1,2 %) et les res­
tavèk sont trois fois plus fréquents en milieu urbain qu'en milieu rural (4,5 % contre
1,4 %) et enfin beaucoup plus présents au sein des ménages les plus « riches» (7,8 %
parmi les ménages du quintile le plus « riche» contre 0,9 % parmi les ménages du
quintile le plus « pauvre ») (MSPP et al., 2007 : 257).

Comment expliquer la pérennité et l'ampleur du phénomène malgré la perception so­
ciale extrêmement dévalorisante du statut de ces enfants et le non respect notoire de la
promesse de scolarisation engagée par la famille d'accueil? Le Comité belge pour
l'Unicef (1998 : 53) tente une explication: « certains auteurs ont voulu voir dans la do­
mesticité juvénile une continuation des mœurs esclavagistes. On peut cependant en dou­
ter car toute l'histoire de la paysannerie haïtienne n'est qu'une longue suite de tentatives
de rejets, du marronnage à la jacquerie, de tout ce qui rappelle le travail servile. En re­
vanche, on peut retracer jusqu'en Afrique, notamment occidentale, la coutume de
confIer les enfants à d'autres membres de la famille susceptibles de leur procurer des
services hors de portée des géniteurs immédiats. La domesticité juvénile est donc une
véritable institution économique et sociale en Haïti, un élément fondamental des rela­
tions ville/campagne. Ce système n'est ni occulte ni occulté. Il est licite et même quelque
peu légiféré ». Les restavèks sont, en effet, appelés « enfants en service» par la législation
haïtienne. D'après le décret mettant à jour le code du travail du 12 septembre 1961 (arti­
cles 341 et 350), l'enfant en service âgé de 12 à 15 ans est défini comme un enfant
« confIé à une famille pour être employé à des travaux domestiques ». D'après l'article
350 du même décret, ce n'est qu'à partir de 15 ans que l'enfant placé est considéré
comme un domestique à gages et peut alors recevoir un salaire pour les services rendus à
la famille. Il faut remarquer que dans ce même article, l'obligation scolaire a valeur légale
dans les termes du contrat mais n'est malheureusement pas souvent respectée.

Le travail domestique en servitude compromet le développement de l'enfant à diffé­
rents niveaux. Il a ainsi des conséquences parfois importantes au niveau de son déve­
loppement physique: « en Haïti, par exemple, la taille d'un groupe d'employés de mai­
son âgés de 15 ans était en moyenne de quatre centimètres inférieure et ils pesaient
environ 15 kilos de moins que les jeunes de 15 ans de la même région qui ne travail­
laient pas dans ce secteur» (Unicef, 2006b : 51). La santé générale peut être affectée:
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on note souvent une diminution de la force, des problèmes de vision, des infections
ainsi que diverses conséquences liées aux accidents et aux conditions de travail ... La
cause de ces déficits du développement physique est à rechercher dans des conditions
d'hygiène déplorables, l'insalubrité, une mauvaise alimentation (voire la malnutrition),
des carences de soins et d'affection, ou encore dans des activités inadaptées à l'âge.

La servitude peut également compromettre le développement des capacités cognitives.
Les lacunes dans l'acquisition des connaissances nécessaires à une vie normale sont
souvent légion et les compétences de base en lecture, écriture et calcul peu ou mal ac­
quises. Les enfants sont souvent incapables de s'exprimer par le dessin et le jeu. Ceci
s'explique par le fait que ces enfants sont souvent privés d'école, n'ont pas
d'environnement éducatif et sont l'objet de peu de stimulations intellectuelles de ma­
nière générale.

Les conséquences sur le développement affectif sont également très importantes. Ces
enfants montrent peu d'estime de soi, affichent des troubles dans l'attachement à la
mère et à la famille, ressentent peu d'amour et de sentiments d'acceptation, montrent
des attitudes traduisant une certaine apathie ou du stress. Les comportements
d'autodestruction morale et physique (drogue, alcooL ..) sont fréquents, de même que
les manques de repères et de sentiments de sécurité. Ces caractéristiques sont généra­
lement le résultat d'une vie passée dans un environnement qui avilit ou opprime régu­
lièrement et surtout, arbitrairement (insécurité totale). Le fait d'être confronté réguliè­
rement à la violence physique et aux abus sexuels aggrave lourdement les tableaux
cliniques.

Enfin, il ne faut pas négliger les conséquences du travail en servitude sur le dévelop­
pement social et moral. Ces enfants présentent, en effet, souvent des troubles
d'identité et d'identification au groupe. Ils montrent peu d'aptitudes à coopérer avec
d'autres ainsi que d'évidentes difficultés à distinguer le bien du mal. Ces enfants sont,
en effet, souvent privés d'école, de jeu et d'activités sociales. On peut donc légitime­
ment s'interroger sur l'avenir de ces jeunes adultes qui, enfants, ont été déplacés de
leur milieu familial d'origine et mis en service très précocement pour vivre une exis­
tence marquée par l'humiliation et l'arbitraire.

En 1984, en réponse aux interventions de professionnels lors d'un colloque sur la
question de la domesticité juvénile, le législateur a procédé à l'actualisation des disposi­
tions reprises dans le Code du travail haïtien. Trois principes étaient ainsi soulignés:
interdiction formelle de confier à une famille un enfant de moins de douze ans pour
être employé à des travaux domestiques, interdiction d'employer un enfant confié à
une famille à des travaux au-dessus de ses forces et enfin, protection en général de
l'enfant en domesticité. Pour assurer cette protection, la loi établissait un système de
contrôle et prévoyait de sanctionner toute violation ou abus. Malheureusement, il
semble que l'on puisse dresser un constat global de non-application de cette loi. Les
autres initiatives visant à intervenir sur la situation de ces enfants sont peu nombreuses
et relèvent généralement de la sphère privée. Parmi celles-ci, il faut noter l'ouverture
en 1989 et en 1994, des deux Foyers Maurice Sixto dont le fonctionnement est soute-
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nu par Terre des hommes Suisse et dont l'objectif est d'apporter un soutien éducatif,
psychologique et affectif aux enfants en domesticité afin de les aider à devenir des
adultes autonomes et responsables. Les intervenants sociaux des foyers Maurice-Sixto
tentent également de sensibiliser les familles « d'accueil» afin d'améliorer les condi­
tions de vie des enfants, notamment par la mise en œuvre d'une politique de préven­
tion contre les mauvais traitements. Récemment, la publication à un niveau internatio­
nal de l'ouvrage de Jean-Robert Cadet (2002) qui, après avoir miraculeusement
échappé à ce sort, est devenu enseignant, a attiré l'attention d'un grand nombre.
L'ouvrage, en prenant le parti de souligner les aspects existentiels de l'expérience per­
sonnelle de l'auteur mais aussi en montrant que l'issue est possible, met en évidence le
caractère non inéluctable de la banalité du mal. Le livre a, par ailleurs, des prolonge­
ments politiques et humanitaires puisque l'auteur a été appelé à témoigner au Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre les formes modernes de l'esclavage sur la situa­
tion des restat'èks.

L'épreuve du bilinguisme
La situation sociolinguistique particulière de Haïti, où 90 % de la population est unilingue
créolophone mais où le français est indispensable pour trouver un emploi ou tout sim­
plement être reconnu, joue également un rôle important dans l'accès à l'éducation des en­
fants (Anberghen et al, 2006). En effet, si l'acquisition de cette langue de prestige, héritée
du colonialisme, se réalise naturellement au sein de la cellule familiale dans la classe bour­
geoise, elle n'est rendue possible que par un apprentissage scolaire, souvent peu efficace
et réalisé dans des conditions difficiles, pour d'autres catégories d'enfants (Anberghen et

al, 2006). Les acquisitions de base Oecture, écriture, calcul) s'en trouvent dès lors considé­
rablement affectées.

Depuis la réforme de 1979, le créole a été introduit dans le système scolaire haïtien par
une disposition légale6. Un bilinguisme, français-créole, officialisé par la Constitution
de 1987, mais qui semble encore relever du symbole avec un texte constitutionnel uni­
quement rédigé en français, il n'en existe aucune version officielle en créole!

Dans les six années du primaire, le français et le créole constituent les deux langues
d'enseignement: les enfants reçoivent leur enseignement tantôt en français tantôt en
créole. S'il s'agit d'un enseignement officiellement bilingue, force est de constater que
les pratiques scolaires sont extrêmement variables selon les villes, les villages, les quar­
tiers ou les professeurs. La langue d'enseignement peut ainsi être presque exclusive­
ment le français ou presque exclusivement le créole. Dans la capitale, l'enseignement
se fait surtout en français; dans les petites villes et les villages de province, en créole.
Dans les écoles des milieux favorisés de la capitale, on n'enseigne qu'en français. La
langue d'enseignement au niveau secondaire et à l'université reste le français. Dans
toutes les écoles, les manuels scolaires sont presque tous rédigés en français, à
l'exception des grammaires du créole. Le programme pédagogique diffusé par le mi-

6 Loi autorisant l'usage du créole dans les écoles comme langue d'enseignement et objet d'enseignement
(1979).
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nistère de l'Éd ucation nationale (1987-1988) définit pourtant les rôles respectifs des
deux langues nationales dans la formation de base des enfants et leurs places dans le
système scolaire (niveau primaire). La fonction instrumentale du créole, première lan­
gue nationale, dans le processus d'apprentissage est de jouer « un rôle d'intégration so­
ciale et culturelle »; il assure également « la base sociolinguistique de l'unité nationale ».
Quant au français, il constitue la seconde « langue nationale» des Haïtiens: sa place
privilégiée dans le programme de l'École fondamentale au même titre que le créole
vise à l'instauration d'un bilinguisme équilibré. L'enseignement du français doit per­
mettre notamment l'acquisition des connaissances scientifiques et l'accès à la culture
universelle (Leclercq, 2000). Élément nouveau et encourageant, les élèves de dernière
année secondaire ont, depuis peu, la possibilité de subir les épreuves de littérature du
baccalauréat soit en créole, soit en français.

Cette volonté politique de préservation de l'identité culturelle nationale, dans tout ce
qu'elle a de complexe doit être envisagée selon une perspective sodo-historique. Selon
Alain Bentolila et Léon Gani (1987 : 119) : « le créole et le français, distribués inégale­
ment selon les classes sociales en Haïti, vivent et reflètent l'histoire coloniale et, depuis
l'indépendance en 1804, les rapports de classes qui se sont noués dans la société haï­
tienne. Historiquement, l'une et l'autre langue font partie du patrimoine national haï­
tien. En dépit de sa situation minorée, la langue créole est un des traits qui définit la
nation haïtienne et qui est vécue par chaque haïtien comme une composante de son
identité. Issu de la période esclavagiste, le créole en Haïti n'est pas entaché du signe de
la servitude car la lutte pour l'indépendance lui a donné une signification nationale
comme langue d'un peuple qui s'est affranchi les armes à la main. Si le créole est exclu
d'un certain nombre de circuits de communication (discours didactique, scientifique,
administratif, législatif), ce n'est certes pas pour des raisons tenant à ses structures lin­
guistiques. Le créole, langue à part entière, a la possibilité de prendre en charge, à l'oral
comme à l'écrit, toutes les situations de communication sans exclusive. Cependant, les
limitations sociales qui lui furent imposées l'ont empêché de développer, tant au ni­
veau lexical qu'à celui, rhétorique, du discours, une créativité permettant d'assurer une
fonction de communication plurielle, orale et écrite. »

Si la réforme éducative de 1979 est toujours officiellement en vigueur, son application
est cependant peu systématique. Un pourcentage important d'élèves ayant réussi au
baccalauréat montrent ainsi une maîtrise insuffisante du français tant à l'écrit qu'à
l'oral, nécessitant notamment la mise en place d'un programme de mise à niveau à
l'entrée à l'université. (Vernet, 2001). Le document de la Stratégie nationale d'action
pour l'Éducation pour tous rapporte que «l'enseignement du français est approximatif
vu que la majorité des enseignants ne maîtrisent point cette langue qu'ils ne pratiquent
que rarement dans leur vie quotidienne. Paradoxalement, leur impréparation et sou­
vent le manque de conviction et de disposition à enseigner le créole et en créole ne fa­
vorisent pas non plus la qualité de l'enseignement et le développement académique
des élèves dans leur langue maternelle, ce, en dépit de l'espace démocratique d'expres­
sion que les circonstances ont ouvert au créole dans la vie publique et dans l'école de­
puis 1986. [...] Ainsi la maîtrise des compétences linguistiques liées à l'expression
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orale, à la lecture, à l'écriture et à la production écrite reflète une grande disparité en
créole et en français quand ce ne sont pas des faiblesses conjuguées dans les deux lan­
gues. » (MENFP, 2007 : 36.)

Ces quelques éléments montrent que les réformes éducatives n'ont pas donné lieu à de
réelles modifications dans les habitudes ni dans le fonctionnement et les méthodes en
place sur le terrain. Les stratégies à mettre en œuvre doivent s'étaler sur plusieurs an­
nées et tenir compte d'un ensemble d'éléments. Une solution s'inscrit sans doute dans
une volonté de valorisation de la culture nationale et dans la reconnaissance de la lan­
gue commune à tous les haïtiens (Anberghen et aL, 2006).

CONCLUSION

Plus de deux cents ans après la création de l'État haïtien, marqués par une histoire so­
ciopolitique particulièrement mouvementée laissant au début des années 2000 le pays
dans une situation sociale et économique désastreuse, la question du droit à
l'éducation scolaire s'avère des plus problématiques.

À propos des objectifs du Millénaire pour le développement, le PNUD (2003) estime
que (( si les choses se poursuivaient de la même manière que maintenant, et si on se
référait strictement à la formulation des objectifs tels qu'ils sont inscrits dans la Décla­
ration du Millénaire, Haïti ne parviendra vraisemblablement pas à en atteindre un bon
nombre en 2015. Même si certains de ces objectifs font espérer un mieux-être à cet
horizon, il demeure toutefois que la situation reste globalement préoccupante»; il
classe ainsi Haïti parmi les 31 (( pays absolument prioritaires », c'est-à-dire parmi les
pays (( qui exigent l'attention et la mobilisation des moyens de la communauté interna­
tionale, en raison des crises engendrées par l'enracinement de la pauvreté humaine et
par l'absence de progrès, voire des reculs» et dans lesquels (( une action urgente
s'impose pour pouvoir atteindre les objectifs identifiés» (PNUD, 2003 : 33-44). On
pourrait ajouter, en matière d'éducation notamment.

Le mauvais état de santé de la population, particulièrement des enfants, la pauvreté des
familles, la pratique du travail des enfants, avec le phénomène spécifique des restavèks
constituent autant d'obstacles à l'atteinte d'une scolarisation primaire universelle, tant du
point de vue quantitatif que qualitatif. Comment garantir le droit à l'Éducation pour tous
les enfants dans un pays où plus de 90 % des établissements scolaires relèvent du secteur
privé et que la grande majorité des familles n'a ni les moyens de financer la scolarisation
de ses enfants ni de les maintenir en bonne santé? Comment assurer la qualité de
l'enseignement avec une offre scolaire caractérisée par un sous-équipement pédagogique
de la plupart des écoles, par une pénurie d'enseignants qualifiés?

La problématique du travail des enfants, et notamment la servitude domestique de­
meurent un des facteurs endogènes d'entrave au droit à l'éducation pour un nombre
non négligeable d'enfants socialement défavorisés et constituent ainsi, à terme, un in­
faillible générateur d'inadaptations sociales et de violences.
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Si la réforme de 1979 a fait évoluer positivement la situation sociolinguistique particu­
lière d'Haïti, avec la reconnaissance du créole comme langue officielle, l'obstacle linguis­
tique continue de pénaliser une partie importante des enfants dans l'accès à une éduca­
tion de qualité.

En Haïti, comme dans beaucoup d'autres pays en grande difficulté, le combat pour
l'alphabétisation représente un prérequis incontournable pour le développement hu­
main et la lutte contre la pauvreté (Druart et al., 2007). Aussi, sans évacuer les ré­
flexions nationales que tous les opérateurs sociopolitiques d'un État se doivent de te­
nir entre eux quant aux évolutions attendues vers une meilleure gouvernance, et au vu
des objectifs ambitieux affichés par la récente Stratégie nationale d'action pour
l'Éducation pour tous, il importe absolument qu'un pays « absolument prioritaire»
comme Haïti, incapable de faire face seul au défi du droit à l'Éducation pour tous ses
enfants (et au développement en général), puisse continuer à bénéficier du soutien
d'un maximum de ses partenaires, car « les faits démontrent sans conteste que le refus
ne fait qu'aggraver la misère de la population et ne hâte pas la fin du conflit» (pNUD,
2003: 150).
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